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Mot de Mme le Maire - Sainte Céronne

Budget Sainte Céronne 2019
Fonctionnement

Dépenses : 261 182 € Recettes : 261 182 €

Charges courantes : 54 000 €

Charges de personnel : 69 000 €

Autres charges : 35 650 €

Interets d'emprunts : 2 965 €

Imprévus : 12 700 €

Vir. section invest. :32 684 €

réserve : 54 183 €

Divers : 1 780 € 

Impôts et taxes : 67 000 €

Dotations de l’état : 70 393 €

Travaux en régie : 10 000 €

Excedent  2018 : 112 009 €

Investissement
Dépenses : 414 115 € Recettes : 414 115 €

Récupération TVA : 4 213 €

Excedents de fonct. capitalisés : 45 367 €

Emprunt : 100 000 €

Virement du fonctionnement : 32 684 €

Divers et subventions église  : 231 851 €

Voirie : 7 410 €

Déficit reporté : 27 332 €

Travaux en régie : 10 000 €

Église : 336 800 €

Divers: 3 000 €

Emprunts capital : 11 537 €

RAR : 18 036 €

Chers habitants de Sainte Céronne,

2020 se pro� le déjà à l’horizon. Le traditionnel Petit 

Journal vous informe sur les différents évènements de l’année 

qui s’achève, très bien relayés par les différentes associations. 

Je remercie tous ceux qui s’impliquent et contribuent à faire 

vivre notre petite commune.

Des travaux importants débutent sur notre Eglise 

et nécessitent sa fermeture pendant environ une année. La 

page dédiée à l’Association de Sauvegarde du Patrimoine 

vous apporte tous les détails des travaux qui seront réalisés 

en deux tranches successives et les moyens de � nancement 

dont nous disposons pour mener à bien ce projet.

Je remercie Madame Brigitte de Labarre, Présidente 

de l’Association qui depuis de nombreuses années nous 

apporte son aide précieuse ainsi que les membres actifs 

de cette association aidés de Maryse, secrétaire de mairie, 

qui ont contribué à l’avancement du projet. Merci à tous 

nos donateurs.

En relisant le mot de Madame la Présidente dans le 

dernier Petit Journal, j’entends bien son impatience. 

En effet, la décision appartient au Maire et au conseil 

municipal qui s’assurent que le cumul des dons à la Fondation 

du Patrimoine est suf� sant pour déclencher le processus de 

subventions de l’Etat, du Département et autres.

Un emprunt s’achevant bientôt nous permet 

d’envisager plus sereinement le reste à charge pour la 

commune.

N’oublions pas que des travaux d’entretien devront 

être réalisés rapidement sur d’autres bâtiments communaux.

Alain Gamber a accepté la présidence du Comité des 

Fêtes, suite au souhait de Fabrice de se retirer. Alain est 

quelqu’un sur qui l’on peut compter. Il aura besoin d’une 

bonne équipe de bénévoles pour l’aider. Merci à tous.

Merci à ceux qui travaillent à la réalisation de ce 

Petit Journal.

Je remercie mes adjoints, l’ensemble du conseil 

municipal, le personnel communal Maryse, Valentin et 

Nathalie.

En leurs noms et moi-même, je vous souhaite une 

bonne et heureuse année 2020.

Ne me représentant pas aux prochaines élections 

municipales, je fais le vœu que la nouvelle équipe soit à 

l’écoute et gageant du bien vivre ensemble dans notre beau 

village.

Je vous donne rendez-vous au côté du comité des fêtes 

pour la cérémonie des vœux le 12 janvier à 15 heures, j’espère 

vous y accueillir nombreux pour déguster la galette des rois.

Votre Maire, Raymonde LIZOT

Chers habitants de Sainte Céronne,
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Mot de M. le Maire - Saint Hilaire Le Châtel

Budget Saint Hilaire 2019
Fonctionnement

Dépenses : 332 596 € Recettes : 332 596 €

Charges courantes : 60500 €

Charges de personnel : 89 600 €

Autres charges : 67 136 €

Emprunt intérêts : 14 402 €

Imprévus : 2 557 €

Vir. section invest. : 68 210 €

Dotation amort. : 40 191 €

Vente domaine : 1 800 €

Impôts et taxes : 140 190 €

Dotations de l’état : 117 624 €

Revenus des immeubles : 31 210 €

Excédent 2018 : 41 472 €

Investissement
Dépenses : 160 104  € Recettes : 160 104 €

Récupération TVA : 7 300 €

Excédents de fonct. capitalisés : 42 403 €

Subventions : 2 000 € 

Virement de la section fonct. : 68 210 €

Dotations amortissements : 40 191 €

Logiciels : 2 500 €

Investissements : 82 000 €

Emprunts capital : 52 900 €

Reste à réaliser 2018 : 22 704 €

Chers amis,

 Il y a 6 ans, vous aviez exprimé le choix d’un 

renouvellement complet de l’équipe communale. Vous aviez 

con� é la commune à une équipe jeune (la plus faible moyenne 

d’âge de la communauté de communes), peu expérimentée et dont 

la quasi-totalité des membres était en activité professionnelle.

 Ce Petit Journal 2020 est le dernier que nous aurons 

préparé ; je suis le relais de tous les membres du conseil municipal 

pour vous remercier de nous avoir accordé votre con� ance. 

 Ces 6 années ont passé très vite et ont été passionnantes. 

La notion de liste électorale d’origine a vite disparu ; l’unanimité 

n’a pas été la règle et il s’est toujours dégagé des majorités par 

projet ; différentes selon les sensibilités de chacun.

 Il nous a d’abord fallu rétablir une santé � nancière et 

retrouver la con� ance de nos autorités de tutelle. Cela s’est fait 

sans augmentation de la pression � scale mais avec une réduction 

drastique de nos dépenses de fonctionnement. Ce travail, peu 

glori� ant, nous devions le faire et toute l’équipe y a adhéré.

  Aujourd’hui, la tâche est accomplie et nous avons pu 

dégager des marges de manœuvre d’investissement.

 Ainsi, au cimetière, l’espace cinéraire est en� n réalisé. 

C’était un projet maintes fois repoussé qui a vu le jour. Nous 

avons aussi commencé les travaux de reprise de concessions ; 

c’est un travail de longue haleine qui devra se continuer.

 Notre patrimoine immobilier a fait l’objet d’importants 

travaux de rénovation. La possibilité de vente de l’ancienne école, 

sans locataire ces derniers mois, aurait été une opportunité. Le 

conseil municipal a choisi de rénover les logements parce que nous 

pensions que votre souhait était de conserver notre patrimoine 

et que notre situation � nancière, saine, nous permettait ce choix.

 Nous avons aussi lancé le programme de rénovation 

de notre collecte de déchets ménagers. Une aire a été mise en 

service à la Minotière ; deux autres, identiques, au Châtel et à 

Ligni, le seront au premier trimestre. Ainsi avec l’aire du bourg, 

Saint Hilaire sera une des rares communes à avoir déployé une 

offre en tri sélectif sur l’ensemble de son territoire. Par la suite, 

il faudra équiper ces aires en éclairage et vidéo-protection.

 Concernant l’église, nous lancerons le programme 

de rénovation complète de la toiture ; le chantier devrait se 

terminer pour l’été. C’est un dossier lourd, le bâtiment n’est 

pas classé et nous ne béné� cions pas de soutien. Aussi, pour ne 

pas grever nos � nances, nous avons fait le choix d’installer sur 

le pan sud de l’église des tuiles photovoltaïques. Nous avons 

pu ainsi obtenir des subventions importantes et l’installation 

est complètement réversible.

 En Mars, vous aurez à élire une nouvelle équipe 

municipale ; quelle que soit la con� guration dans laquelle 

se passera ce scrutin il sera important de voter.

Le conseil se joint à moi pour vous souhaiter une 

excellente année 2020.

Votre Maire, Philippe BLUTEL 

Chers amis,
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La Vie Communale de Sainte Céronne

Depuis la Įn de l’année 2018, l’église de 
Sainte-Céronne est maintenant illuminée jusqu’à 
22h30.

Suite à des demandes récurrentes des habi-
tants de Poix en raison des vitesses excessives lors 
de la traversée du village, deux radars pédago-
giques ont été installés. Un troisième a été posi-
Ɵonné à l’entrée du bourg en provenance de Poix.

L’été a vu le départ de Franck, employé par 
la commune depuis 14 ans. ValenƟn Fleury, bien 
connu des habitants de notre commune, a pro-
posé ses services et Įnalement en octobre est 
devenu le nouvel agent d’entreƟen des espaces 
verts. ValenƟn travaille trois jours par semaine 
en été et deux jours en hiver.

Le 25 août, le Comité des Fêtes de Ste Cé-
ronne a accueilli dans le parc de la Mairie l’Asso-
ciaƟon « Tracto Rétro Percheron » à l’occasion 
de sa sorƟe annuelle.

En septembre, la Mairie a fait 
intervenir une entreprise de déra-
ƟsaƟon faisant suite à la proliféra-
Ɵon des rats autour des containers 
du bourg. Il a été décidé de traiter 
au niveau des quatre autres contai-
ners de la commune. Le contrat 
sera renouvelé pour 2020. 

Une parƟe du chemin menant 
à la Gilberdière a été vendue aux 
propriétaires.

Devant le coût de la répara-
Ɵon de la tondeuse de la commune, achetée d’occasion, il y a dix ans, il a été décidé l’achat 
d’un tracteur tondeuse d’occasion.

Ouverture de deux chambres d’hôtes ceƩe année à Ste Céronne :

Maison Céronne www.maisonceronne.fr
Le Perche Céronnais www.lepercheceronnais.fr
réservaƟons : 06 71 55 66 97.



         Travaux prioritaires de l’église de Ste Céronne 
 

La demande d’Autorisation de Travaux sur Monument Historique a été 
demandée mi-décembre 2018 et validée en avril 2019. Les marchés ont été mis 
en ligne, négociés par l’architecte Monsieur MAFFRE et signés le 4 octobre 
2019 avec quatre entreprises : Restauration Travaux Normandie (maçonnerie), 
CRUARD Charpente, Société Falaisienne de Couverture et Vitraux FORFAIT. 

Ces travaux seront effectués en deux tranches, l’une ferme, l’autre 
conditionnelle que nous espérons enchainer (montant 206 887 € HT). Le 
montant de la tranche ferme s’élève à 295 970 HT. Pour celle-ci, les 
subventions sont de 118 398 € de la DRAC (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles), 20 000 € du département. 
Le montant de l’aide de la 
Fondation du Patrimoine est de 
10 000 €, de la Fondation pour les 
Monuments Historiques de 10 000 € 
et du Club des Mécènes de l’Orne 
de 4 000 €. Une partie des fonds 
récoltés grâce à votre générosité à 
la souscription de la Fondation du 
Patrimoine ainsi que les dons de 
l’ASPC participent pour cette 
tranche à hauteur de 85 000 €.  
L’église a été vidée de ses objets 
(chemin de croix, petites statues, 
livres). La statue la plus ancienne de 
Sainte Céronne (photo) est installée 
pour un an dans l’église de 
Mortagne après signature d’une 
convention. 

Les baraques de chantier ont été 
installées fin octobre et les travaux 
ont débuté le 12 novembre.  

La Mairie et L’ASPC ont travaillé conjointement depuis dix ans sur ce dossier 
avec une même volonté : la sauvegarde de ce magnifique édifice. 

 

 

 

 département. 
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REPAS DU 8 MAI 
Une journée toujours appréciée de tous et qui permet de passer un 
moment convivial autour d'un bon repas. 

 

 

 

 

 

FETE COMMUNALE 
 

 

 

REUNIONS D’ENTREPRISES ET DE QUARTIERS 
 

Ces réunions ont permis de mieux faire connaître la commune en 
présentant son budget et ses investissements. 
Monsieur le maire a ainsi fait part des divers travaux réalisés : 
changement de la porte de l'église, le remplacement de deux bornes 
incendie, la mise en place de radars pédagogiques, la réalisation d'un 
espace cinéraire, la reprise de concessions au cimetière, la mise en 
service d'un espace de tri sélectif à Saint Sulpice et la réfection d'un 
logement communal. 
La trésorerie plus saine de la commune va permettre de réaliser 
d'autres travaux comme la réfection de la toiture de l'Eglise, la création 
de deux autres aires de tri des déchets : un au Châtel  
et le second à Ligny. 

 
 
NOEL : INSTALLATION DES DECORATIONS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maryse GAIGNON était 
secrétaire de mairie sur  

la commune depuis 1987. 
En juillet dernier,  

elle a fait valoir ses droits 
à la retraite. 

Le conseil municipal 
tenait à la remercier pour 
tout son travail accompli 
depuis toutes ces années. 
Nous lui souhaitons une 

joyeuse retraite. 

NOEL : INSTALLATION DES DECORATIONS 

La Vie Communale de Saint Hilaire

8

 

Ces réunions ont permis de mieux faire connaître la commune en 
présentant son budget et ses investissements. 

Monsieur le Maire a ainsi fait part des divers travaux réalisés :       

le changement de la porte de l'église, le remplacement de deux bornes 

incendie, la mise en place de radars pédagogiques, la réalisation d'un 
espace cinéraire, la reprise de concessions au cimetière, la mise en 

service d'un espace de tri sélectif à Saint Sulpice et la réfection d'un 

logement communal. 
La trésorerie plus saine de la commune va permettre de réaliser 

d'autres travaux comme la réfection de la toiture de l'Eglise, la création 

de deux autres aires de tri des déchets : un au Châtel  
et le second à Ligny. 



REPAS DU 8 MAI 
Une journée toujours appréciée de tous et qui permet de passer un 
moment convivial autour d'un bon repas. 

 

 

 

 

 

FETE COMMUNALE 
 

 

 

REUNIONS D’ENTREPRISES ET DE QUARTIERS 
 

Ces réunions ont permis de mieux faire connaître la commune en 
présentant son budget et ses investissements. 
Monsieur le maire a ainsi fait part des divers travaux réalisés : 
changement de la porte de l'église, le remplacement de deux bornes 
incendie, la mise en place de radars pédagogiques, la réalisation d'un 
espace cinéraire, la reprise de concessions au cimetière, la mise en 
service d'un espace de tri sélectif à Saint Sulpice et la réfection d'un 
logement communal. 
La trésorerie plus saine de la commune va permettre de réaliser 
d'autres travaux comme la réfection de la toiture de l'Eglise, la création 
de deux autres aires de tri des déchets : un au Châtel  
et le second à Ligny. 

 
 
NOEL : INSTALLATION DES DECORATIONS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maryse GAIGNON était 
secrétaire de mairie sur  

la commune depuis 1987. 
En juillet dernier,  

elle a fait valoir ses droits 
à la retraite. 

Le conseil municipal 
tenait à la remercier pour 
tout son travail accompli 
depuis toutes ces années. 
Nous lui souhaitons une 

joyeuse retraite. 

A toi Gérard qui vient de nous quitter

Ta vie était très liée à notre village dont tu fus boulanger 
pendant plus de trente ans.

Né le 8 Janvier 1950 à Laleu de parents agriculteurs, tu y vis 
ta jeunesse avec ton frère et ta sœur.

Dès l’âge de 14 ans, tu commences l’apprenƟ ssage de la 
boulangerie pour ne jamais quiƩ er ce méƟ er jusqu’à la retraite.

C’est en 1974 que tu épouses Andrée, puis trois enfants 
viennent agrandir la famille : Guillaume, Emmanuelle et Damien.

En 1975, vous arrivez à Saint Hilaire pour y reprendre la boulangerie et la faire évo-
luer en y proposant un maximum de service : boulangerie, pâƟ sserie, tabac, presse et 
épicerie. Et ce pour que personne ne manque de rien, pas seulement pour Saint Hilaire 
car très vite vous meƩ ez en place des tournées dans quelques communes aux alentours.

Reconnu de tous comme un excellent boulanger et pâƟ ssier, tu y consacres tes 
journées et même parfois les nuits quand cela ne suffi  sait pas (en réparant le moteur 
du camion pour qu’Andrée reparte en tournée dès le lendemain). Et cela jusqu’à votre 
retraite en 2006.

Tu as su aussi être un acteur dans notre commune (en ressoudant un baƩ ant de 
cloche de notre église par exemple) mais surtout très acƟ f dans les associaƟ ons, pour 
celle de Culture et Partage St Hilaire Valéni dont tu étais vice-président, mais aussi de 
précieux coups de main à notre comité des fêtes quand le besoin s’en faisait senƟ r.

Boulanger, pâƟ ssier, bricoleur, chasseur, ami pour beaucoup, père aƩ enƟ f, époux 
d’Andrée ; tu auras joué tous les rôles avec passion. Tu aimais beaucoup chiner, nom-
breux sont ceux qui te croisaient dans les ventes ou les vides-greniers dénichant les 
bonnes aī aires.

Tu étais un homme de cœur sachant faire proĮ ter de ton savoir-faire ou de ton matériel 
au plus grand nombre d’entre nous. On ne compte pas les services que tu as pu rendre.

Adieu Paris-Brest et autres galeƩ es que tu réussissais à merveille, Gérard, tu nous as 
quiƩ é trop vite et personne n’oubliera l’homme que tu étais. Tu faisais parƟ e de ceux 
qui font la vie d’un village.

Guillaume pour le Conseil
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Sites internet de nos communes

http://www.sainte-ceronne-les-mortagne.fr

Nous vous annoncions l’année dernière que la commune 
de Ste-Céronne, et l’association de sauvegarde du patrimoine, 
l’ASPC, étaient depuis peu présentes sur les réseaux sociaux, 
Facebook et Twitter.

Il y a eu bien du changement depuis. L’ASPC a désormais 
sa place sur le site web de la commune mais n’a plus de site 
propre pour des raisons techniques. Mais depuis sa création, la 
fréquentation du site de l’ASPC était assez famélique, surtout 
au regard du travail investi pour sa création et sa mise à jour. 
Les comptes Twitter qui eux non plus n’avaient pas rencontré 
leur public, ont été mis en sommeil.

En revanche, la présence sur Facebook de l’ASPC, et 
d’avantage encore celle de la commune, ont permis de tou-
cher un large public. Par exemple, la publication concernant la 
recherche d’un agent communal a atteint 11 000 personnes.

Comme prévu, la vitalité des réseaux sociaux a permis 

aussi d’accroître la visibilité du site web de Ste-Céronne. Alors 
que l’audience stagnait depuis un an, la fréquentation sur les 
12 derniers mois a connu une progression supérieure à 50 %.

L’année 2019 a donc été celle de l’adaptation des modes 
de communication aux usages des internautes. Cela démontre 
qu’il faut constamment s’adapter aux pratiques des usagers.

Le site web communal, depuis sa création en 2015, a reçu 
10 000 visites de 6 700 internautes venus de 40 pays diffé-
rents. Au total 40 000 pages ont été vues. Ce que ne disent 
pas les statistiques, c’est la part des Céronnais qui n’ont 
jamais eu la curiosité de visiter notre site web. Elle est sans 
doute non négligeable et représente un enjeu important : de 
quels outils faire usage pour que l’ensemble des habitants 
de Sainte-Céronne soient informés de ce qui se passe dans 
leur commune ? La question est posée.

 Fabrice FOURRE

L’adresse http://www.sainthilairelechatel.fr vous amène sur 
le site officiel de la commune. Cela signi� e que son contenu 
est sous contrôle de la Mairie. Depuis sa création, la muni-
cipalité a veillé à ce qu’il soit au service des habitants de la 
commune et non de celui des élus. Le site doit être un outil 
d’informations objectives et non un organe d’opinion et encore 
moins de propagande. Cette simple remarque demeure parti-
culièrement importante à l’approche des élections municipales 
dans quelques mois.

Actuellement, le contenu du site est mis à jour d’une part 
par Jessica, au secrétariat de Mairie, pour tout ce qui concerne 
les informations liées au fonctionnement des services de la 
Mairie et d’autre part par Jean-Yves et Marc, tous deux conseil-
lers municipaux, pour les autres contenus (agenda, actualités, 
reportages, …). Vous êtes tous invités à les contacter pour 

faire part de vos remarques et leur proposer des informations 
qu’il vous semblerait intéressant de diffuser. Encore une fois, 
il est rappelé aux associations communales l’importance de 
communiquer des faits marquants via des textes et diapora-
mas pour les partager avec tous. Par ailleurs, à l’occasion de 
la soirée des entreprises de Saint Hilaire, il a été souligné à 
celles-ci la possibilité d’indiquer leurs coordonnées et leurs 
activités a� n de se faire davantage connaître.

Pour faciliter la consultation du 
site internet sur votre smartphone 
vous pouvez aussi utiliser le fl ash 
code ci-à-côté.

http://www.sainthilairelechatel.fr
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Vie scolaire

Les effectifs et les répartitions 

L’école compte 56 élèves répartis dans 3 classes : 
- une classe de TPS-PS-MS-GS à 18 élèves (19 à partir de janvier) prise en charge par Lise 
Prodhomme. 
- une classe de CP-CE1 à 14 élèves prise en charge par Emilie Ritouet. 

- une classe de CE2-CM1-CM2 à 24 élèves prise en charge par Alexandre Hérissé. 
 
Les sorties et les projets de l’année scolaire 2018-2019 
Grâce au concours des collectivités, du SIVOS, des membres de l’APE Arc en ciel et des 
parents bénévoles, les élèves de notre école ont la chance de participer à de nombreux 
projets et sorties culturelles et sportives. 

 Labellisation « E3D » (école en démarche de développement durable) 
 L’école s’est engagée l’année passée dans une démarche de développement durable. 
L’objectif était de faire réfléchir nos élèves autour de la problématique des déchets 
(réduction et valorisation des déchets de l’école). Nous avons installé un composteur 
pédagogique, mis en place des bacs de tri sélectif dans les différents espaces de l’école 
et créé un potager.  

       
 
 

 
 

      
Installation d’un composteur Intervention sur le tri sélectif d’Aude Tertois du 

SMIRTOM 

Création d’un potager d’école Visite de la ferme en permaculture de Thierry 
Hazard par les élèves de CP-CE1 et CE2-CM1-CM2 
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 Labellisation « Génération 2024 »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Spectacle de la compagnie « Les 3 chardons » 

Vendredi 23 novembre au matin, la compagnie des 3 chardons est venue à l’école présenter 
aux élèves de TPS-PS-MS-GS et de CP-CE1 leur spectacle « Pitou  L’enfant-roi ». 

 
 Spectacle de Noël  

Comme chaque année, les élèves se sont investis dans la préparation d’un spectacle pour 
Noël qui a eu lieu au Carré du Perche le jeudi 17 janvier 2019.  Ils ont préparé un spectacle 
en lien avec le développement durable et l’éco-citoyenneté qui s’intitulait « Au secours de la 
planète Terre ». Le spectacle racontait l’histoire d’un extraterrestre qui rencontrait un 
Terrien et qui était choqué par l’état dans lequel se trouvait la planète Terre. 
 

 

 
 
 

L’école s’est également engagée l’année scolaire passée dans la labellisation « Génération 2024 ». Le 
but est de développer des passerelles entre le monde scolaire et le monde sportif pour encourager la 
pratique physique et sportive de nos élèves. Les élèves ont donc participé à différents événements 
sportifs au cours de l’année (cycle « escrime » pour les CE2-CM1-CM2, matinée handisport dans le 
cadre de la semaine olympique et paralympique, rencontres inter-écoles à Mortagne-au-Perche). 

                                        

 

Matinée « handisport » à l’école le 6 
février : atelier curling fauteuil 

Rencontre inter-écoles 
Jeux de ballon CP-CE1 

Vie scolaire
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 Sortie de fin d’année scolaire à Terra Botanica à Angers 
Le mardi 18 juin, l’ensemble de l’école s’est rendu au parc du végétal Terra Botanica à 
Angers. Chaque classe a participé à un atelier (les petites bêtes du jardin pour les maternelles 
et jardin et développement durable pour les élémentaires) et a pu visiter le parc.  

 

  

L’équipe enseignante vous présente, à toutes et à tous, ses meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année ! 

Lise PRODHOMME, Directrice de l’école 

S.I.V.O.S.

L’équipe du SIVOS vous présente tous 
ses meilleurs vœux pour ceƩ e nouvelle 
année, ainsi qu’à vos proches.
Le SIVOS contribue, avec dynamisme, 
au mainƟ en et à l’amélioraƟ on de la 
qualité de vie de nos enfants. Nous 
souhaitons apporter toute saƟ sfacƟ on 
au sein de l’école.
Nous tenons à remercier Mme LIZOT 
et M. BLUTEL, Maires de nos deux 
communes, pour leur souƟ en.

MEMBRES DE SIVOS : 

Sandrine Tessier, Présidente
Marc Simoën, Vice-Président

Alain Gamber
Fabien Lamire

Raymonde Lizot
Denis Madeline
David Magnieri
Aurélie PerreƩ e
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Le mardi 18 juin, l’ensemble de l’école s’est rendu au parc du végétal Terra Botanica à 
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Lise PRODHOMME, Directrice de l’école 

L’équipe enseignante vous présente, à toutes et à tous, ses meilleurs vœux pour ceƩ e nouvelle année !

Lise PRODHOMME, Directrice de l�école
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des parents d’élèves ARC EN CIEL continue à mener des 
investigations pour permettre à nos enfants de réaliser des sorties 
culturelles (cinéma, spectacle...) tout au long de l'année, l'achat de 
matériel et une sortie scolaire en fin d'année. 

 
La dernière en date est la visite du parc Terra Botanica, en juin 2019 
pour laquelle nous avons financé les entrées. 
 
Nous essayons de trouver chaque année de nouvelles animations mais 
certains événements restent incontournables ! 
 
Nous avons commencé l'année scolaire 2019/2020 avec la 3ème édition 
de la bourse aux jouets qui s'est tenue le dimanche 3 novembre à la salle 
des fêtes de St Hilaire.  

 
Nous poursuivons avec la vente de chocolats à l'approche des 
fêtes de fin d'année et la vente de sapins sur le parvis de 
l'école. 
Les personnes extérieures à l'école désireuses de participer à 
nos actions en achetant sapins et chocolats, peuvent se faire 
connaître auprès de la Mairie ou de l'école et nous nous 
ferons un plaisir de les recontacter. 

 
Et n’oublions pas que nous organisons la venue du Père Noël,  
à l’école, avec cadeaux et chocolats pour tous ! 
 
 
Rétrospectives des actions menées :  
 
En mars 2019, le traditionnel carnaval a laissé place à une boum déguisée au sein de l'école 
avec vente de crêpes et bonbons. Franc succès ! 
 
 
 
 
 
 
 

Nous poursuivons avec 
fêtes 
l'école
Les personnes extérieures à l'école désireuses 
nos actions 
connaître auprès 
ferons 

 Père Noël,  

La dernière manifestation organisée par l’APE, la kermesse, 
reportée pour la première fois à cause de la canicule, a pu se 
tenir exceptionnellement le vendredi 5 juillet après l'école.   
Nouveauté cette année, une structure gonflable, un stand de 
Nerf, la roue de la chance... et l'incontournable pêche à la ligne. 
Un grand merci aux enseignements toujours très présents, aux 
familles participantes et aux généreux commerçants qui nous 
permettent de réaliser la traditionnelle tombola et le panier 
garni. 

  

Pour que l'APE puisse perdurer, nous avons 
toujours autant besoin de l’investissement et 
la participation des parents pour nous 
permettre de continuer à mener à bien nos 
actions et rendre nos enfants heureux par ces 
moments conviviaux ! 

 
 

APE Arc en Ciel
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La dernière manifestation organisée par l’APE, la kermesse, 
reportée pour la première fois à cause de la canicule, a pu se 
tenir exceptionnellement le vendredi 5 juillet après l'école.   
Nouveauté cette année, une structure gonflable, un stand de 
Nerf, la roue de la chance... et l'incontournable pêche à la ligne. 
Un grand merci aux enseignements toujours très présents, aux 
familles participantes et aux généreux commerçants qui nous 
permettent de réaliser la traditionnelle tombola et le panier 
garni.  

  

Pour que l'APE puisse perdurer, nous avons 
toujours autant besoin de l’investissement et 
la participation des parents pour nous 
permettre de continuer à mener à bien nos 
actions et rendre nos enfants heureux par ces 
moments conviviaux ! 

 
 

USEP

réponses pour les sorties, …). 

 

L’association USEP a compté cette année 26 licenciés. 74% 
des élèves du CP au CM2 de notre école ont été adhérents 
USEP. Ils ont participé cette année à de nombreuses activités 
le mercredi après-midi (kinball, cross solidaire, handball, ran-
donnée, ping-pong.....). Une rencontre multithèque a d’ailleurs 
été organisée le mercredi 10 octobre 2018 après-midi sur le 
stade de Saint-Hilaire. 

Nous avons également constitué un bureau enfant a� n de 
faire participer nos élèves adhérents USEP aux décisions prises 
et à les impliquer dans la gestion de l’association au quotidien 
(ramassage des coupons-réponses pour les sorties, …).

Nous remercions les parents qui ont proposé leur aide 
pour le transport des enfants aux différentes sorties et l’équipe 
enseignante pour son investissement.

Présidente : Mme Camus Sabrina

Secrétaire : Mme Blin Marie-Laure (qui a été remplacée à la rentrée de septembre 2019 par Mme Pillard Vanessa)

Trésorière : Mme Prodhomme Lise
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Du fi l à l’aiguille

Bien	 que	 pas	 très	 grande,	 notre	 association	 est	 très	 active.	 Le	 nombre	
d’adhérentes	reste	stable.		
Nos	activités	se	déroulent	toujours	une	semaine	sur	deux	les	lundis	après-midi	
et	les	mercredis	soir.	A	chaque	séance,	l’entraide	et	la	bonne	humeur	restent	
notre	fil	conducteur.	
Lors	de	notre	assemblée	générale	au	mois	de	janvier	2019,	le	bureau	a	été	un	
peu	 modifié.	 C’est	 ainsi	 que	 Jacqueline	 a	 été	 réélue	 Présidente,	 Sylvie	 Vice-
Présidente,	Christiane	secrétaire	et	Annie	Trésorière.	

	

Au	mois	de	novembre	et	au	mois	de	février,	quelques	adhérentes	se	sont	rendues	aux	salons	«	Aiguille	en	
Fête	»	à	la	Porte	de	Versailles.	Toujours	avec	le	même	objectif,	dénicher	de	nouvelles	idées.		
Lors	du	salon	des	loisirs	créatifs	à	La	Chapelle	Montligeon,	nous	avons	rencontré	la	mercière	de	Rémalard	
qui	exposait	ses	créations.	Notre	choix	s’est	porté	sur	la	réalisation	commune	d’un	sac	à	ouvrage.	
	
	
	
	
	
	
	
Comme	chaque	année,	Madame	Le	Maire	de	Sainte	Céronne	nous	a	fait	confiance	et	nous	a	sollicité	pour	
plier	les	serviettes	du	repas	des	anciens	de	sa	Commune.	
		

Le	repas	de	fin	de	saison	de	notre	association	s’est	déroulé	le	28	juin	en	présence	de	Monsieur	le	Maire	
de	Saint	Hilaire	et	Mme	le	Maire	de	Sainte	Céronne,	nous	les	remercions	de	nouveau	pour	les	subventions	
versées	qui	permettent	le	bon	fonctionnement	de	notre	association.	
	

Les	marchés	de	noël	2018	en	Alsace	!!!!	Quel	beau	séjour…	Nous	étions	dix-huit	personnes	
à	y	participer.	Partis	de	bon	matin	le	vendredi,	nous	sommes	arrivés	à	Colmar	en	fin	d’après-
midi,	après	avoir	 fait	 tous	 les	marchés	de	Noël,	acheté	des	tissus	pour	confectionner	des	
cœurs	pour	accrocher	au	sapin.	Nous	y	avons	mangé	le	soir	une	spécialité	alsacienne,	un	
Baeckeoffe.	
	

Le	samedi	matin,	direction	Strasbourg,	visites	de	la	Cathédrale,	de	toutes	les	places	et	toutes	
les	 rues	 où	 nous	 pouvions	 admirer	 les	 magnifiques	 décorations.	 Le	 soir,	 rendez-vous	 au	
restaurant	pour	la	traditionnelle	choucroute.	
Et	le	dimanche	retour,	mais	sans	oublier	la	petite	visite	des	caves	et	la	dégustation	chez	Babette	et	André,	
vignerons	à	Blienschwiller.		
	

Le	11	mai	2019,	nous	sommes	allés	aux	floralies	de	Nantes.	Le	thème	de	cette	
édition	était	:	"fleurs	à	vivre".	Il	était	inspiré	d'une	citation	de	Montaigne	"Si	la	
vie	 n'est	 qu'un	 passage,	 sur	 ce	 passage	 au	 moins	 semons	 des	 fleurs".	 C'est	
l'illustration	 de	 la	 place	 et	 de	 l'accompagnement	 des	 fleurs	 dans	 les	 grandes	
étapes	de	la	vie	de	l'Homme.	

	

Nous	vous	souhaitons	une	bonne	année	2020	et,	si	vous	aimez	le	tricot,	la	couture,	la	broderie,	même	
débutant(e),	et	que	vous	n’osez	pas	venir	nous	rejoindre,	faites	un	petit	essai	vous	serez	toujours	accueillis	
dans	la	bonne	humeur.	
	

L’assemblée	générale	de	notre	association	se	déroulera	le	mercredi	08	janvier	2020	à	20h30,	Salle	des	
Associations.	
Les	horaires	pour	nous	rejoindre		
(une	semaine	sur	deux,	reprise	le	06	janvier	2020)	:	
	 -	le	lundi	de	14h00	à	17h00,	
	 -	le	mercredi	de	20h00	à	22h00.	
	

Pour	tous	renseignements	:	Tél.	:	02	33	25	25	85	

Pour	le	bureau	
La	Présidente,		
Jacqueline	BROUARD	
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Dentelle aux fuseaux
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Pour aller plus loin 
dans 

la dentelle aux 
fuseaux ou le filet 

brodé 

venez aux cours 
dispensés le lundi à 

Sainte Céronne  
de 14h30 à 16h30 

par une dentellière 
diplômée d'état  

 

Pour tout 
renseignement : 
 Marie-Claude 
JAURAND au 

02.33.25.04.95 

ou sur le site 

www.filetfuseaux.canalblog.com  
 
 
 
 

La Voix, Des Signes 

La voix, des signes est une Association loi 1901. Elle a été créée en 2016. 

Elle a pour but de faire se rencontrer entendant, dé� cient auditif et sourd.

Les rencontres ont lieu au télécentre du Carré du Perche :

- les mardi et mercredi de 14h00 à 18h00

- le mardi soir de 20h00 à 22h00 

Nous initions à la langue des signes française (LSF), à l’histoire des sourds 
pour essayer de mieux les comprendre.

Elle met aussi en place des cafés des signes au bar « Au Comptoir » de 
Mortagne au Perche.

Pour aller plus loin

dans

la dentelle aux fuseaux

ou le fi let brodé
venez aux cours

dispensés le lundi
à Sainte Céronne 
de 14h30 à 16h30

par une dentellière

diplômée d‛état 

Pour tout renseignement :

 Marie-Claude JAURAND

au 02.33.25.04.95

ou sur le site 

Pour tout renseignement,

Appelez le 06 49 27 26 36
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2019 AUX COMITES DES FÊTES
DE SAINTE CERONNE ET SAINT HILAIRE
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 Sous le soleil de Sainte-Céronne, le 12 Mai, nous nous sommes retrouvés pour notre 
désormais traditionnelle journée conviviale entre nos 2 villages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La Fête à Saint-Hilaire, avec pour cette année, une soirée paëlla n’a pas rencontré le 
succès escompté mais s’est déroulée dans une bonne ambiance animée par Dominique. 

 

 

 

 

 Le dimanche matin, le soleil est toujours au rendez-vous, pour une journée placée 
sous le signe du sport et de la bonne humeur. Les habitants de nos 2 villages vont ainsi 
affronter Saint-langis au cours d’un inter-bourg festif. 

 

 

 

Le spectacle et les visites ont ravi grands et petits 

Au choix, petite ou 
grande ballade … 

Après un apéro très attendu, après-midi jeux place du lavoir 

La préparation de la fête se déroule 
toujours dans la bonne humeur, on peut 
remercier tous les bénévoles qui oeuvrent 
au bon déroulement.  

De nombreux supporters encouragent les 2 équipes 



22

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fête s’est déroulée sur le terrain de foot au milieu des brocanteurs pour une plus grande  
convivialité. Nous remercions tous les participants aux jeux, exposants présents, les forains 
ainsi que tous les bénévoles avec une mention pour les teneurs de la buvette … Serge, 
Daniel,  Joël et Dominique.  

Un magnifique feu d’artifice, attendu de tous, a conclu ce beau week-end.  

  

 

 

 

 

Pas toujours facile la course en sac 

Quoi de mieux que la piscine pour 
rafraîchir petits et grands 

Suite aux questions posées aux autorités, nous l’avons 
emporté d’une courte victoire. Saint-Langis nous attend 
pour la revanche chez eux le 13/09/2020. 

 Nous nous sommes retrouvés le 8 Septembre pour la traditionnelle randonnée qui 
cette année nous a fait traverser la forêt entre La Chapelle-Montligeon et Maison-Maugis 
pour rejoindre les bords de l’Huisne, par la voie verte, jusqu’au manoir de la Vove pour une 
pause pique-nique bien méritée. 

 

 

 

 

 L’année 2019 se termine par notre assemblée générale commune, nous permettant 
de tracer la feuille de route pour 2020. Ce fut l’occasion pour Sainte Céronne de présenter 
une nouvelle équipe présidée par Alain GAMBER, suite à la démission de Fabrice FOURRE. 

  

 A vos agendas, pour 2020, nous vous proposons : 

 21/03 – Sortie à la Cité de la Mer à Cherbourg 
 17/05 – Journée conviviale à Saint-Hilaire 
 19/07 – Fête à Sainte-Céronne 
 06/09 – Randonnée 
 13/09 – Inter-bourg à Saint-Langis 
 13/11 – AG des comités des fêtes 
 14/11 – Sortie au Cochon Grillé 

Encore une année 2019 remplie d’activités et de souvenirs. Nous tenons à remercier 
toutes les personnes qui ont donné de leur temps pour animer nos deux villages. La 
collaboration entre nos deux comités des fêtes est essentielle et doit poursuivre son 
chemin. Chacun doit y trouver sa place en proposant ses idées pour pouvoir vous accueillir 
et vous divertir tout au long de l’année et ainsi suivre la route tracée depuis quatre ans. 
Ensemble nous sommes plus fort, n’hésitez pas à nous rejoindre. 

En attendant, les membres des comités des fêtes se joignent à nous pour vous 
souhaiter une bonne année 2020. 

         Loïc et Guillaume 

Un grand merci à 
Nicolas pour la 
parfaite organisation 
de cette journée 
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 Pour le Bureau, 

René MACHON

 

Remerciement à 
M. Le Maire et les Conseillers 

pour avoir assuré 
le service du repas

La Première Guerre Mondiale, la Grande 
Guerre, conflit militaire impliquant plusieurs 
puissances mondiales s’est déroulée de 1914 à 
1918. Le 11 Novembre 1918 est proclamé 
l’armistice entre la France et l’Allemagne, elle 
marque la suspension des combats et le début 
de grandes négociations. 

Ce 11 Novembre 2019 fut l’occasion de nous 
rassembler pour rendre hommage à nos héros 
et garder en mémoire leurs actes de bravoure. 
Comme chaque année, une vente de Bleuet 
a été organisée. 
 
Suite à la célébration à l’église de St Hilaire le 
Châtel, animée par Marc DEPARDIEU, nous 
avons rejoint en cortège le monument aux 
morts.  
 
Moment solennel de recueil :  
 Dépôt d’une gerbe,  
 Lecture par M. Le Maire, Philippe BLUTEL, du 
message de la Secrétaire d’Etat  
 Appel des Morts par Jean MAZURIER,  
Président des Anciens Combattants  
 Chant de la Marseillaise 
 

Cette matinée s’est  
poursuivie par  

le vin d’honneur offert  
par la Municipalité  

et notre banquet annuel 
éunissant 43 personnes. 
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        Les Présidents depuis 1935 
 
     Eugène Dangereux     1935-1967 
     Jean Gautier                   1967-1972 
     Marcel Follet                  1972-1989 
     Jean Gautier      1989-1991 
     Pierre Veirgnol      1991-1999 
     Daniel Simoën      1999- 

 

Si dès 1916 un office national des 
mutilés et réformés est créé, il faudra 
attendre 1926 pour que soit mis en place 
l'office des anciens combattants. Il prendra 
en charge les besoins généraux des 
anciens combattants (assistance, 
assurance, prévoyance sociale). Ces 
organismes fusionneront en 1935 pour 
devenir l’Onac : l’Office national des 
mutilés, combattants, victimes de la guerre 
et pupilles de la Nation (ONACVG 
aujourd'hui). 

 C'est cette même année qu'est 
créée l'Amicale des anciens combattants et 
mobilisés de Ste Céronne avec pour 
Président Eugène DANGEREUX, vice-
président André MOGIS, secrétaire Jules 
GARNIER et trésorier Alcide JASMIN. 

 L'association compte 28 membres 
(37 en 1936). Dans ses statuts elle a pour 
buts: "de resserrer les liens d'amitié et de 
camaraderie entre tous les anciens 
militaires de la guerre 1914-1918 rendus à 
la vie civile, de servir par tous les moyens 
en son pouvoir les intérêts moraux, sociaux 
et matériels de ses membres". Un drapeau 
est acheté et accompagne les cérémonies 
du 11 novembre et les obsèques des 
membres actifs. 

 Les ressources de l'association sont  
constituées des cotisations, dons, 
subventions et produits des fêtes et 
manifestations. Leurs utilisations, outre les 
frais de fonctionnement, visent l'attribution 
de "secours" (entre 40 et 100 Francs) : 

"Naissance d'un enfant, malheur de famille, 
décès, maladie supérieure à 20 jours et 
nécessitant une interruption de travail". 

 L'esprit de camaraderie et de 

fraternité qu'a suscité toutes les difficultés 
et les horreurs de la guerre est resté intact 
chez ces hommes, nos aïeux, qui 
continuent de s'entraider une fois rentrés 
au pays ! Nous commémorons leur 
mémoire et leur bravoure au cours de nos 
cérémonies en souhaitant ne jamais revivre 
de tels évènements, mais n'oublions pas 
l'essentiel de leur message: c'est par 
l'altruisme, la bienveillance, la tolérance, 
par une profonde humanité, que nous 
pourrons éviter de nouveaux conflits. 

 Petit clin d'œil à l'article 21 des 
statuts de l'amicale " Toute discussion 
politique ou religieuse est rigoureusement 
interdite et pourra entrainer l'exclusion de 
l'association" 

 Georges Santayana, philosophe 
américain a écrit "Les peuples qui ne 
réfléchissent pas sur leur passé se 
condamnent à le revivre". Méditons ces 
mots et l'esprit dans lequel notre amicale  a 
été créée. Plus qu'un devoir de mémoire, 
c'est un devoir de transmission de ces 
valeurs morales aux nouvelles générations 
qui nous incombe. Le jour ou nos derniers 
anciens combattants aurons fermés les 
yeux qui prendra la relève, qui transmettra 
le message ? Ne laissons pas l'histoire se 
répéter, honorons ces hommes et leur 
message en poursuivant leur œuvre. 

 
               Daniel Simoën 
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Anciens combattants de St Hilaire
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Association de sauvegarde
du patrimoine de Ste Céronne

Chers amis de Sainte-Céronne et d’ailleurs qui nous soutenez depuis 17 ans déjà.
Nous y sommes ! 

 Les travaux destinés à assurer le clos et le couvert 
de notre belle église ont commencé le 4 novembre 
dernier. Le mobilier précieux (tableaux, statues,) a 
été mis à l’abri et les lieux ne sont désormais plus 
accessibles qu’aux professionnels.

Vous pourrez lire dans ce journal, sous la plume de 
Dominique RAGOT à la fois 1ère adjointe au Maire et 
Secrétaire-Trésorière de notre association, les coûts 
des différents postes et ainsi vous rendre compte 
de la complexité des moyens de � nancement qu’il 
a fallu mettre en œuvre pour cette première tranche 

Pourquoi le clos et le couvert : 

Bien évidemment, pour qu’un bâtiment tienne debout 
à travers les siècles, il faut qu’il soit à l’abri de l’hu-
midité et bien protégé par son toit.  D’où le choix de 
s’attaquer à la charpente et à la toiture avant toute 
autre intervention.  Ce n’était pas forcément visible, 
mais l’église était en grand danger !

Les défauts esthétiques tels que la reprise des 
manquants en grès Roussard autour du portail - les 
pierres avaient été remplacées par du ciment en 
maints endroits par manque de moyens à l’époque - 
seront corrigés lors d’une seconde tranche de 
travaux.   

En ce début d’année 2020, soyons � ers de ce qui 
a été entrepris et restons motivés pour continuer à 
soutenir l’action de notre association.

C’est d’ailleurs sous l’égide de cette dernière que 
s’est tenue lors des journées du Patrimoine une 
passionnante visite-conférence de la Motte Féodale 
du Plessis-Poix menée par le propriétaire des lieux, 
Monsieur Alexandre TELINGE, événement qui a 
rassemblé pas loin de 90 personnes ravies de leur 
après-midi.

De même, plus tôt dans l’année l’église avait accueilli 
deux archéologues passionnés, messieurs Jean-
David DESFORFORGES et Fabrice MORAND qui 
avaient fait partager à un public nombreux et attentif 

leurs connaissances sur l’histoire de Sainte-Céronne 
de l’antiquité au Haut Moyen-Âge. 

Compte tenu du succès de telles initiatives, l’asso-
ciation compte bien poursuivre dans cette voie et or-
ganiser des événements culturels dans la commune 
et  particulièrement dans l’église où  l’on pourra de 
nouveau recevoir du public.  

Merci d’avance de continuer à soutenir nos actions, 
et bonne année 2020 à tous.

Brigitte DUBOYS de LABARRE 
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Association de Sauvegarde
du Patrimoine de Saint-Hilaire-le-Châtel 

 
 

Merci à tous ceux qui nous ont soutenus ! 2019 a été une bonne année pour 
l’Association de Sauvegarde du Patrimoine (ASP-StH) : 38 cotisations et 7 dons. 
Si l’on ajoute la dotation de 200 euros versée par la Mairie, les rentrées se sont 
élevées à 1100 euros. La réussite de la traditionnelle soirée « Moules-Frites » a 
également contribué à alimenter notre trésorerie. 
Ce bilan positif nous a permis de poursuivre notre 

programme de maintien à niveau de l’église. Après le remplacement de 
la porte principale en 2018 nous avons passé la commande auprès de 
l’EIRL Vitrail Création de Tourouvre pour la réfection des vitraux de 
l’église pour un montant de 4710 euros. Le chantier doit débuter en fin 
d’année et se poursuivre sur le 1er quadrimestre 2020. Outre de 
nombreuses interventions, plus ou moins conséquentes, sur la plupart 
des baies l’une d’entre-elles devra être partiellement démontée pour un 
travail en atelier.  

Au cours de cette année 2019 
nous avons également procédé à 
l’opération « coup de balai » dans 
le clocher ; une action solidaire qui a réuni le 19 octobre une 
douzaine d’habitants de la commune. 
Durant 3h tout a été soigneusement 
balayé au long des 110 marches et des 
3 niveaux du bâtiment. Près de 2 m3 de 
poussière, gravas, paille et fientes de 

pigeons ont été évacués. Au passage les ouvertures ont 
été grillagées pour interdire l’intérieur du clocher à ces 
sympathiques oiseaux toutefois bien envahissants. Le 
travail effectué dans la bonne humeur s’est terminé par 
un repas capable de répondre aux appétits aiguisés par 
l’effort. Ce grand nettoyage devait être fait avant la peinture du hall d’accueil de 
l’église envisagée en 2020 avec un financement à parts égales par la Mairie et 
par notre Association.	 
A cette occasion les panneaux 
des divers lieux-dits de la 

commune, actuellement exposés sur les murs, seront 
démontés. Leur conservation et leur mise en valeur 

sont à l’étude. Réalisés à l’occasion 
du Comice Agricole de 1994, ils font 
partie de notre patrimoine. 
 

Vous l’avez compris 2020 sera une 
année active. Sur le plan des 
animations nous nous retrouverons à l’occasion de la soirée « Moules-Frites » le 
04 Avril 2020 et, plus tard, en juin pour une soirée 

« conférence & musique » dont la date et le thème exact restent à préciser. 
 
En 2020 nous comptons sur votre présence et votre adhésion à notre action. 

 

	

• Cotisation annuelle de membre : 10 euros 
• Dons : somme à convenance, avantage fiscal dès 30 euros 
• Site internet de la commune _www.sainthilairelechatel.fr_ rubrique « tourisme » 

puis « notre histoire » pour découvrir les articles de Jacky Métivier 
	

Association de Sauvegarde du Patrimoine de 
Saint-Hilaire-le-Châtel

Le Président 
Jean-Yves Moraux 

Le Président
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Culture et Partage St Hilaire-Valeni

 

2019 fut pour notre association une année chargée d’émotions. 

 

Tout en partageant la galette des rois préparée avec générosité par Gérard et Andrée 

Boisanfray, nous décidons de proposer à de jeunes Roumains de venir faire un séjour à St 

Hilaire.  

C’est ainsi que le 14 juillet, nos cinq voyageurs sont arrivés pour un séjour d’une semaine.  

Il y avait :  

- Andréi Buda, éleveur de 

moutons ; 

- Vlad Buhai, producteur 

de palinka ; 

- Alexandru  Marchis, 

éleveur de veaux sous la 

mère et apiculteur ;  

- Ionica Ontiu en charge 

de la petite ferme 

familiale (7 vaches) et 

convoyeur de fonds ;  

- puis le plus jeune, Ionut 

Buhai (17 ans), aide 

familial avec ses parents 

(20 vaches à lait).  

 

 

La semaine fut très occupée à 

visiter les fermes alentour, 

spécialement celles qui 

transforment leurs produits. 

Contrairement à leurs parents 

qui étaient très opposés aux 

projets coopératifs où seulement 

la solidarité se développait dans 

le cadre familial, eux pensent 

leur avenir en groupe. Ils veulent 

créer une structure coopérative 

pour transformer et écouler leur 

production. Ils étaient très 

curieux et intéressés de ce qu’ils 

voyaient et les échanges furent 

très instructifs autant pour nous 

que pour eux.  
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Début septembre, du 4 au 8, Gemma et Iulian Mariès nous rendaient visite. Iulian, président 

de l’association de Valeni, bien connu chez nous, est déjà venu plusieurs fois. Par contre, 

Gemma ne connaissait pas la France. Le jeudi nous leur faisions découvrir St Hilaire et 

Mortagne. Le vendredi nous étions à Chenonceaux qui leur apparut comme une merveille, aux 

accompagnateurs aussi d’ailleurs. Puis samedi nous visitions le Mt St Michel connu 

internationalement et que nous ne pouvions pas occulter. Dimanche fut consacré à un barbecue 

à la Métairie chez Stéphane Legendre. Nos 4 petits voyageurs de 2018 les attendaient avec 

impatience et ce fut un vrai bonheur que d’assister à leurs retrouvailles. Lors de la séparation 

on vit même quelques larmes sur les joues des jeunes, mais aussi des plus âgés y compris 

roumains, tant l’émotion était grande. Les parents ne pouvant plus douter de l’accueil 

formidable dont ils avaient profité en cet été 2018. Encore merci à nos amis de Valeni. 

 

 
 

Malheureusement la vie nous réserve quelquefois de biens 

désagréables surprises. Ce fut le cas le 21 août quand la nouvelle 

du décès de Gérard Boisanfray nous parvint. Nous étions 

incrédules, accablés. Elle frappait de plein fouet une famille déjà 

éprouvée. Pour l’association dont Gérard était le vice-président, 

cela nous fit prendre conscience de l’importance qu’il avait. Son 

aide proposée avec constance et générosité faisait merveille. Il 

apportait son savoir-faire. Il proposait son matériel, son laboratoire, 

sa sono, c’était l’homme à tout faire de l’association. Merci encore 

à toi Gérard. 

 

Le repas d’automne du 19 octobre fut encore bien suivi, dont les bénéfices sont très utiles pour 

poursuivre notre action en faveur des plus défavorisés de Valeni. 

Nous espérons de nouveau faire découvrir Valeni à d’autres jeunes. Nous comptons sur votre 

soutien qui nous est indispensable en cette période difficile. Merci. 

Lionel BROU – Jacky METIVIER          



CLUB DE LA GAIETE 

 

Alors que l'année 2020 est là, nous allons retracer ensemble les activités de notre Club tout au long 

de cette année 2019. 

Tout d'abord, notre Assemblée Générale qui a eu lieu le 15 janvier 2019 à l'issue de laquelle nous 

avons comptabilisé 75 adhérents.  

 

Le 26 janvier, nous avons organisé notre soirée choucroute qui comme toujours satisfait le plus 

grand nombre d'entre nous.  
 

                                                       
        Choucroute, photos d'archives. 

                                                                

C'est sous une journée ensoleillée que nous avons effectué notre  sortie de l'année le 1er juillet 2019  

en Pays de Caux. 

Elle a débuté par la visite du magnifique village de Veules les Roses où nous avons pu arpenter les 

petits sentiers le long de la Veules, le plus petit fleuve de France et admirer la beauté des moulins, 

des maisons à pans de bois et des cressonnières. 
 

 

 

                                                        Le joli village de Veules-les-Roses 

 

 

 

Il s'en est suivi un très bon déjeuner au casino de Fécamp et ceux qui le souhaitaient ont pu aller 

tenter leur chance aux machines à sous. 

 

Puis ce fut la visite guidée du Palais Bénédictine, palais hors du commun qui renferme une 

collection d'art ancien et moderne, des plantes et des épices du monde entier ainsi que la distillerie. 
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Club de la Gaité



 

 

 

Pour terminer ce périple, direction Etretat où nous avons eu droit à une balade commentée en petit 

train. Nous avons ainsi pu monter à la chapelle  Notre Dame de la Garde et admirer le panorama sur 

la fameuse Aiguille Creuse. 
 

 

   L'aiguille creuse à Etretat et la chapelle Notre Dame de la Garde 

 

Tous les adhérents sont revenus enchantés de cette belle journée. 
              

Le 5 octobre, nous avons organisé notre soirée couscous préparé  comme d'habitude par la 

boucherie Mérel.  
 

Le 3 décembre, nous avons fêté noël avec un bon repas au restaurant l'hôtel de la Poste au Mesle sur 

Sarthe. 

Comme chaque année, tout le monde répond présent à ce rendez-vous. 
                                 

Je vous rappelle que des après-midi cartes ont lieu le mercredi tous les quinze jours à la petite salle 

des associations à St Hilaire. Nous accueillerons avec plaisir de nouveaux joueurs. 

 

Cette année, Thérèse Epinette, Marie-Thérèse Machon et Gérard Boisanfray  nous ont quittés. 

Que leurs familles soient assurées de notre grande tristesse et de toute notre amitié. 

  

Les membres du Club se joignent à moi pour vous présenter nos voeux les plus chaleureux pour 

cette nouvelle année 2020. 

                                     La Présidente, Jeannine MENGIN 
Dates à retenir : 

 

Assemblée Générale : 14 janvier 2020                

Soirée choucroute :    25 janvier 2020   

Soirée couscous :        3 octobre 2020    

Repas de noël :           8 décembre 2020 
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Information pour tous

Le 22 septembre 2019, a eu lieu l’ouverture de la chasse, qui compte 
ceƩe année 13 acƟonnaires.
Durant ceƩe année 2019, plusieurs réunions ont été réalisées pour 
pouvoir organiser plusieurs acƟvités. Nous tenons, par ailleurs, à remercier 
la commune de St Hilaire Le Châtel de pouvoir bénéĮcier des salles 
gratuitement. 

Ce qui nous a permis :
-  D’organiser un déjeuner tripes courant Février qui a réuni une trentaine 

de personnes. Cela permet de passer l’après-midi ensemble, certains à 
la chasse et d’autres en faisant des jeux (belote, jeux de société). 

-  Le 27 avril, l’amicale a renouvelé son repas annuel, qui a pour but de remercier les propriétaires de terres car 
nous ne les remercierons jamais assez de nous permeƩre de 
pouvoir chasser dans ceƩe commune.

-  Pour Įnir, un ball-trap a été organisé pour être tous réunis 
(acƟonnaire, amis, famille), avant l’ouverture de la chasse. 
Nous tenons, par ailleurs, à remercier Guillaume Chantepie 
de nous prêter sa parcelle et plusieurs ballots de paille.

Dans l’année 2020, le repas sera de nouveau au rendez-vous, 
en eīet il sera réalisé le 25 avril 2020. 
On compte sur vous  

Le bureau vous souhaite à tous une bonne et heureuse année 2020 !

Amicale des chasseurs

ElecƟons Municipales les 15 et 22 mars.

InscripƟon sur les listes électorales possible jusqu’au 7 février en ligne : service-public.fr ou 
en Mairie.  

La Carte NaƟonale d’IdenƟté et le Passeport se font dorénavant dans les Mairies équipées 
d’un disposiƟf de recueil (Mortagne-au-Perche, Alençon, Sées, l’Aigle). Prendre rendez-vous 
et inscripƟon sur : service-public.fr.

Frelons asiaƟques : faire une déclaraƟon sur www.frelonasiaƟque61.fr (02 33 80 38 22). Le 
département de l’Orne vous recommandera une entreprise agrée et parƟcipera à hauteur de 
33% de la facture (50 € maxi). Contacter votre Mairie pour savoir si elle parƟcipe également, 
et à quel pourcentage.

ATTENTION ! Une destrucƟon sauvage du nid engendre un risque d’aƩaque massive, favorise 
la dispersion des reines qui recréeront d’autres nids. 

Le recensement citoyen obligatoire : tout jeune de naƟonalité française doit se faire recenser 
entre la date anniversaire de ses 16 ans et la Įn du 3ème mois suivant. Pour plus d’informaƟons 
contacter la Mairie du domicile ou le Centre du Service NaƟonal de Caen au 02 31 38 47 50
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Déclarations préalables :

M. POIRIER Gérard, 1 rue de Ronel, remplacement des 
ouvertures

CDC de Mortagne au Perche, SIVOS St Hilaire/Ste Céronne, 
modi�cation toiture

M. BAUDRU Pascal, la Génètrie, régularisation construction 
piscine

Mairie, Saint-Hilaire-Le-Châtel, travaux toiture église

M. MOUSSET Romain, les Gaillons, construction d’une facade 
en bois

M. PAUMIER Anthony, le Libéra, pose de vélux

M. VANDERGUCHT Serge, la Minotière, pose de bardage en bois

M. CERDAN Sébastien, la Belle Filière, création de 3 portes 
fenêtres et de 4 fenêtres

M. CHALLIER Valentin, Rialin, pose d’une fenêtre de toit

Permis de Construire :

M. BREHIN Mickaël, St Jacques, extension habitation principale

Mme LAURENT Anne-lise, l’Abbaye, extension habitation 
principale

EARL la Bulardière, la Bulardière, construction préau

M. BAUDRU Pascal, la Génètrie, régularisation chalet

M. LOUVEL Cyril, la Bloterie, construction carport 2 véhicules

SCI GM, M. MOUSSET Romain, les Gaillons, construction d’un 
funérarium

M. ESNAULT Florent, St Sulpice, construction d’une maison

M. LE ROUX Didier, la Minotière, extension à usage de cuisine

STE CERONNE-LES-MORTAGNE

Permis de construire :

SARL ADVANCEO REAL à More
Transformation étable en bureau et reconstruction d’un poulailler 
M.SABUNCI Charles à Beauroussel
Régularisation du PC 2011 N°5
Modi�cation des façades et augmentation de la surface
EARL DU JARDIN ANGLAIS à Fresnay
construction d’un batiment pour poules pondeuses

Déclarations préalables :

M. CARRE Ludovic, Les Grépillons
Modi�cation de l’entrée et pose d’un portail
M. ROLLET Maxime, Le Tertre
Construction d’un abri de jardin
Mme RAGOT Dominique, Le Moulin de Romigny
Réfection toiture habitation à l’identique
M. DROUET Claude, Le Petit Boulay
Ravalement d’un pignon
M. SIMOEN Marc - More
Installation de 20 panneaux photovoltaïques
M. LEPERLIER Mickaël, Le Bourg
Rénovation toiture à l’identique

ÉTAT CIVIL 2019

SAINT HILAIRE
Naissances :
CHEVALLIER Mayron Antonio
26 décembre 2018
LABELLE Mélissa, 28 février 2019
LALLIER Anouck, 13 mars 2019
AUDUREAU Flavie, 25 mars 2019
CHALLIER Gaspard, 05 juillet 2019
MOREL SOLTYSIAK Tobias, 

14 novembre 2019

Mariages :
DROUAZ Hocine et
IKHLEF Souhila le 2 mars

MILLET Morgan et
GUILLON Charlène le 8 juin

GUISY O’Brian et
GIRARD Ingrid le 20 juillet

Décès :
BENARD Marc, le 9 février
à Saint-Hilaire-Le-Châtel, 81 ans
BOUDIER Anita épouse ACHARD, le 9 
mai à Saint-Hilaire-Le-Châtel, 61 ans
BOISANFRAY Gérard, le 21 août
à Saint-Hilaire-Le-Châtel, 69 ans
FOSSEY Marie-Thérèse, le 5 août  
à Nîmes, 83 ans
MECHE Franck, le 18 octobre   

à Alençon, 48 ans

STE CERONNE
Naissances hors commune :
Valentin CAPPALONGA
né le 19 avril à l’Aigle
Hugo GIRARD né le 8 mai à Alençon
Nathanaël CHESNAIS
né le 25 juillet à Alençon
Capucine BESNIARD
née le 5 novembre à Alençon

Mariages :
Clément LESCOT et
Vincent VOINCHET, le 29 juin

Décès :
Michel DUPONT, le 05 octobre
à Romigny

Inhumations de personnes connues 
et reconnues à Ste Céronne :
Micheline LEBELLEC
(née LELANDAIS), le 22 juin
Marie Thérèse MACHON
(née FOSSEY), le 5 août
Thérèse ROULLE
(née MERCIER), le 19 août
Madeleine JEAN, le 10 décembre



OUVERTURES

MAIRIE DE SAINT HILAIRE
Lundi, mardi, jeudi, vendredi :
de 9h30 à 12 h  / et de 14 h à 17 h
Permanence des élus :
Mercredi de 17h00 à 18h30
Samedi de 10h00 à 11h30
 : 02 33 25 01 13
E.mail : mairie@sthlc.fr
communesthillechatel@wanadoo.fr
Site internet : www.sainthilairelechatel.fr

MAIRIE DE SAINTE CÉRONNE
Mercredi : de 9 h à 12 h
Les autres jours ouvrables, prendre
rendez-vous.

 : 02 33 25 17 53 
E.mail : mairie-ste-ceronne@orange.fr
Site internet :
www.sainte-ceronne-les-mortagne.fr

Tarifs des Concessions 
au cimetière de St Hilaire

Concession 50 ans : 400  €
Concession 30 ans : 168 €
Droit d’exhumation : 50 €

C.I.A.S.
Portage des repas à domicile
Service ouvert aux personnes âgées 
handicapées dans le cadre du 
maintien à domicile :
-  Livraison trois fois la semaine 

à partir de 8 h 30, les repas du 
samedi, dimanche sont livrés 
le vendredi (froids (+3°C) en 
barquettes)

-  Repas payables à la livraison
-  Prix de vente 7,15 € révisable 

chaque année au 1er janvier
-  Inscription préalable obligatoire 

auprès du C.I.A.S :
-  : 02 33 85 21 37 ou dans les 

locaux du C.I.A.S. Maison du 
Service Public, Route d’Alençon, 
St Langis lès Mortagne.

-  Transport à la demande :           
3,20 € pour un aller simple

ASSOCIATION
« RAYONS DE SOLEIL »

-  Vestiaires ouverts tous les 
Mercredis à la Gare de St Langis, 
de 14 h à 18 h

RAMPE
Relais Assistant(e)s Materne(le)s 
Parents Enfants
CDC de Mortagne
Du lundi au vendredi : 9h 12h pour 
les enfants avec leurs assistant(e)s 
maternel(le)s
Du lundi au vendredi : 13h30 16h30 
pour les parents et les assistant(e)s 
maternel(le)s
Fermé le mercredi
Sur rendez-vous 02.33.73.73.45

Bloc-Notes

PERMANENCES

CLIC du perche
9, Rue de Longny
Mortagne-au-Perche
 : 02.33.73.11.02

Assistance sociale
lundi 9h à 12h
mercredi 13h30 à 16h30
 : 02.33.73.11.02

CAF
16, Rue Jacques Cartier
Boucherville - Mortagne
Lundi et Mercredi de 9 h à 12 h 
 : 02.33.25.26.00

CPAM de l’Orne
Sécurité sociale
Hôpital de Mortagne
Mercredi : 9 h à 12 h 45
 14 h à 16 h

CARSAT
1er et 3ème mardi de 9h30 à12 h
48 rue des 15 fusillés
Mortagne-au-Perche

CICAS
Jeudi et vendredi sur RDV
 : 0820 200 189 
Mme Michelle GAUCHER
48 rue des 15 fusillés
Mortagne-au-Perche

SOS Détresse Vestiaire
11, rue Saint-Lambert Mortagne 
Dépôt le mardi de 14 h à 17 h
Vente le jeudi de 14 h à 17 h
 : 06.40.07.97.98

Secours catholique Mortagne
Mardi de 14 h à 17 h :
accueil, écoute, aide 
Jeudi de 14 h 30 à 17h :
espace vêtements
 : 06.47.69.07.10

U.N.A
Association de Services
de Soutien A Domicile
 : 02 33 25 10 84

ADMR
Association d’aides à Domicile
en Milieu Rural
 : 02.33.25.19.03 ou
 : 06.47.02.43.46
51 Faubourg St Eloi – Mortagne
Lundi / Jeudi / vendredi
9h à 12h30 et de 14h à 17h
Mardi 9h à 12h et de 14h à 17h
Mercredi 9h à 12h

SERVICE SOCIAL-PMI
Rue du Moulin à vent Mortagne
 : 02.33.85.24.20

A QUI S’ADRESSER

Comité des fêtes St-Hilaire  . . . . . . . . . . . . . . Guillaume CHANTEPIE
Comité des fêtes Ste-Céronne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Alain GAMBER
Anciens Combattants St-Hilaire  . . . . . . . . . . . . . . . .Jean MAZURIER
Anciens Combattants Ste-Céronne  . . . . . . . . . . . . .Daniel SIMOEN
A.S.P. de St Hilaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jean-Yves MORAUX 
A.S.P.C. Ste-Céronne . . . . . . . . . . . Brigitte DUBOYS de LABARRE
Club de la Gaieté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jeannine MENGIN
APE Arc en Ciel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Eugénie GESLIN
Culture et partage St-Hilaire/Valéni  . . . . . . . . . . . . . . . . Lionel BROU
Amicale des chasseurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cyril CORDIER
Amicale Sportive Ste-Céronne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Gérard OLIVIER
Du Fil à L’Aiguille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jacqueline BROUARD
Association MAUREG’ART . . . . . . Caroline SCHWERDORFFER
La Voix, des Signes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mme DESMONTS

Saint Hilaire
LOCATIONS des SALLES
Réservations auprès de la Mairie 
 : 02 33 25 01 13

SALLE des FETES
120 personnes maximum
  Hors
 Commune Commune
Extension :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .40 € . . . . . . . . . . . 50 €
Salle pour :
Vin d’honneur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 € . . . . . . . . . . .80 €
Soirée dansante  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 € . . . . . . . . . .120 €
1 repas + cuisine . . . . . . . . . . . . . . . . . . .120 € . . . . . . . . . .150 €
2 repas + cuisine  . . . . . . . . . . . . . . . . . .160 € . . . . . . . . . .190 €
Conférences : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . gratuit . . . . . . . . . . . 70 €
Stés Associations Locales . gratuit . . . . . . . . . . . 70 €
Location par couvert  . . . . . . . . .0,30 € . . . . . . . . 0,30 €
Redevance spéciale OM :  . . . . . . . . 5 € . . . . . . . . . . . . . 5 €
Caution :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 € . . . . . . . . .300 €
Arrhes :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .50 € . . . . . . . . . . . 70 €

SALLE des ASSOCIATIONS (Anc. Bibliothèque)
Mise à disposition gratuitement aux Associations 
communales pour leurs Réunions et ateliers.

PETITE SALLE DE RECEPTION
50 personnes maximum
  Hors
 Commune Commune
Location : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 € . . . . . . . . . . .90 €
Redevance spéciale OM : . . . . 2,50 € . . . . . . . . 2,50 €
Caution :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 € . . . . . . . . . .150 €
Arrhes :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 € . . . . . . . . . . .40 €

La consommation électrique vous sera facturée en 
plus de ces tarifs à 0.16 cts le kwt.

Il est bon de rappeler quelques recommandations à 
respecter lors de la location :
➣  A partir de 22 h les émissions sonores doivent être 

su�samment limitées pour ne pas gêner l’entou-
rage. (les salles sont dans le bourg). En cas de ta-
page nocturne, l’intervention de la Gendarmerie 
n’est pas exclue.

➣  Pour des raisons de sécurité, les salles ne peuvent en 
aucun cas servir de dortoir.

➣  Ces instructions seront remises à chaque utilisateur 
des salles.
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La gestion des déchets sur les communes  
de Sainte-Céronne-lès-Mortagne et de Saint-Hilaire-le-Châtel 

 
Le SMIRTOM du Perche Ornais assure la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés des 61 communes 
membres, dont Saint-Hilaire-le-Châtel et Sainte-Céronne-lès-Mortagne, comptabilisant 43 827 habitants. 
 
Evolution des quantités de déchets 
Les efforts des habitants ainsi que les différentes opérations menées par le SMIRTOM et les communes ont permi ces 
dernières années une baisse des tonnages des déchets ménagers résiduels ainsi qu’une meilleure répartition pour plus 
de valorisation.  

Les déchets ménagers résiduels, en baisse 
constante, ont diminué de plus de 20% 
depuis 2011. Il reste encore dans nos 
déchets ménagers un part importante de 
déchets valorisables, destinés au tri sélectif 
ou aux déchèteries.  

Les bénéfices du tri sont multiples : 
- d’abord environnementaux avec 

l’économie des matières premières, 
moins de déchets enfouis et des 
émissions de gaz à effet de serre moins 
importantes.  

- bénéfices également économiques : les 
coûts des traitements des déchets 
ménagers sont bien plus élevés que 
pour les autres déchets et ne vont 
cesser d’augmenter.  

 
 
Consignes de tri 
Pour rappel, les consignes de tri ont 
été étendues à tous les emballages 
plastiques en avril 2017 : désormais 
tous les emballages se trient !  

      
 
 
 
Itinéraire des déchets triés 
Les déchets déposés dans le conteneur à signalétique jaune sont acheminés vers le centre de tri Valor Pôle 72 situé au 
Mans. Les différents matériaux y sont séparés, le fonctionnement de cette installation vous est expliqué en vidéo sur le 
site de Valor Pôle 72 www.valorpole-72.fr. Les matériaux sont ensuite mis en balles et envoyés vers les usines de 
recyclage. 
 
 
 

Pour plus d’informations, 
vous pouvez consulter le site du 

SMIRTOM du Perche Ornais : 
www.sirtompercheornais.com 

(site en refonte) 

Voici quelques exemples de recyclage de vos emballages 
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Evolution des quantités de déchets en tonne et par type  
de 2011 à 2018 
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JANVIER
Mercredi 08 :

Assemblée Générale
Du fi l à l’Aiguille

Vendredi 10 :
Vœux du Maire et Galette

St Hilaire

Dimanche 12 :
 Vœux du Maire et Galette

Ste-Céronne

Mardi 14 :
Assemblée Générale

Club de la Gaieté

Samedi 25 :
Soirée Choucroute
Club de la Gaieté 

MARS
Dimanche 15 mars :

Premier tour des
Élections municipales

Samedi 21 :
Cité de la mer à Cherbourg

Journée organisée par
Les Comités des fêtes

St Hilaire – Ste-Céronne

Dimanche 22 mars :
Deuxième tour des 

Élections municipales

AVRIL
Vendredi 03 :

Assemblée Générale
Culture et Partage
St Hilaire / Valéni

Samedi 04 :
Soirée Moules/Frites

Ass. Patrimoine St Hilaire

Samedi 25 :
Repas annuel

Amicale des Chasseurs St Hilaire

MAI
Vendredi 08 :

Repas des Anciens
St Hilaire

Dimanche 10 :
Repas des Anciens

Et des Anciens Combattants
Ste Céronne

Dimanche 17 : 
Journée Conviviale

(Randonnée, Pique-Nique,
Activités diverses)

A St Hilaire
Comités des fêtes

St Hilaire – Ste Céronne

JUIN
« Conférence et Musique »
Ass. Patrimoine St Hilaire

Kermesse
APE Arc en Ciel

JUILLET
Dimanche 19 :
Fête communale

Messe en plein air et 
Verre de l’amitié
A Ste Céronne

Comités des fêtes
St Hilaire – Ste-Céronne

AOÛT
Ball-Trap

Amicale des Chasseurs
St Hilaire

SEPTEMBRE
Dimanche 06 :

Randonnée
Comité des fêtes

St Hilaire – Ste Céronne

Dimanche 13 :
Interbourg St Langis

Comités des fêtes
St Hilaire – Ste-Céronne

OCTOBRE
Samedi 03 :

Soirée Couscous
Club de la Gaieté

Samedi 10 :
Soirée Repas

Culture et Partage
St Hilaire / Valéni

NOVEMBRE
Bourse aux jouets

APE Arc en Ciel

Mercredi 11 :
Banquet

Des Anciens Combattants

St Hilaire

Vendredi 13 :
Assemblée générale

Comités des fêtes

St Hilaire – Ste Céronne

Samedi 14 :
Soirée « Au Cochon grillé »

Comités des fêtes

St Hilaire – Ste Céronne

Vendredi 27 :
Assemblée générale

Ass. Patrimoine St Hilaire

DÉCEMBRE

Mardi 08 :

Repas de Noël

Club de la Gaieté

Spectacle de Noël

APE Arc en Ciel

RENDEZ-VOUS 2020


